
Numéro de dossier :

Norme méthodologique employée :

Date du repérage :

Heure d'arrivée :

Temps passé sur site :

MONFORT_2023-27-02
AFNOR NF P 03-201 - Février 2016
27102/2023
09h45
02h00

A. - Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Département :.................. Loire-Atlrntique
Adresse : ............... ...,....., a7 Rue Général le Flo
Commune :...................... 44OOO NANTES
Désignataon et situation du ou des lot(s) de copropriété :

.....,... Ce bien nc tait pas partie d'une copropriêé
Rétérence3 cadrstrales non communiquées

Informations collectées auprès du donneur d'ordre :

t Préscnce de trâitements antérleurs contre les termites
E Préscnca de têrmiteÉ dans lc bâtlmcnt
D Fourniturc de la notace techniquc rclatif à I'articlc R 112-4 du CCH si datc du dépôt dc
la dêmandc dc permis da construirc ou date d'engagcmènt des trayaux portérieure au
tl,.Ll2üt6

Documents fournisi
......,.. Néant

Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :

.,.,.,... Hâbitation (m.ison individuellc)

......... Ensemblc dG la propriétê
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de lârticle L 131-S du CCH :

......... Le bien cat ritué dans une zonc roumise à un arrêté préfcctorô|.

B. - Désignation du client
Désignation du client :

Nom et prénom :...........,,. M. !,tO FORT Didier

Si le client n'est pas le donneur d'otdre :
Qualité du donneur d'ordre (sur dédârôtron de rr.té.êssé) : Propriêtairê
Nom et prénom :.............. È1. MONFORT Didier
Adresse : ............... .......... 17 Rue cénéral lc Flo

4irOOO NAl{TES

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic
Identité de I'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom : ..................,.,........
Raison sociale et nom aa l'ent.ep.ir" , .........
Adresse : ...............

Numéro SIRET : ..................................
Désignation de la compagnie d'assurance
Numéro de potce et date de validité : ,.,.

Certification de compétence CPDI5234 délivrée par I t.Cert, le t4l0,6l2lJ19

MENANT Adrien
AGENCE DIAG'Il,l}IO EXPERTISES
2 Rue Robert Schuman
44400 REZE
82183106200012
ALLIANZ
56972387 - 2aloal2023
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Rappoft de l'état retatif à la présence de termites dans le bâtiment



Etat relatif à la présence de termites n. MoNFoRr 2023-27-02 tsrl lemites

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés
oua ant été infestés r les termites et ceux ui ne le sont as:

Liste des pièces visitées :

Rez de chaussée - Cuisine,
Rez de chaussée - SAS,
Rez de chaussée - Local BEC,
Rez de chaussée - Salle de bain,
Rez de chaussée - lrllc,

Chambre 1

SARI AGt Cf D|AG'|MMO EXPfRnSES .u ..pit.l d. 15 o(xt € 2 rü. Robert ÿhumôn a4l(X, BEZI
RCS N.nt$ 821t31062 Tel.:02533555 l0 - .ccucile.g.n.ediôlimho.rr
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Aâtiments et pàrties de
bâtiments visités (1)

Ouvr.gcç partiê3 d'ôuvragcs
et élêmênts examinés (2) Résuh.ti du diàgnostic d'infêstàtion (3) Photos

Rez de chaussée
Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Mur - Plâtre et Peinture Absence d'iôdices d'infestàtion de termites
Huisseries - Bois et PVC Absence d'indices d'infestètion de termites
Porte (P1) - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Cuisine

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
So! - Carrelage Absence d'andices d'infestation de termites
Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Mur - Bois Absence d'indices d'infestation de termites
l-luisseries - Bois Absence d'indices d'infestation de termites
Porte (P1) - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

SAS

Plafond - Bois Absence d'rndices d'infestation de termites
Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
!1ur - Plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Huisseries - bois Absence d'indices d'infestation de termites
Porte (P1) - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

Local BEC

Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
l"1ur - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Porte (P1) - bois
Fenêtre (F1) - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Salle de bain

Plafond - bois Absence d'indices d'infestation de termites
Sol ' Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Mur - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Mur - Plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Huisseries - Bois Absence d'indices d'infestation de termites
Porte (P1) - bois Absence d'indices d'infestation de termites
Plâfond - bois Absence d'indices d'infestation de termites
Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites
Mur - plâtre et Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Huisseries - bois et PVC Absence d'indices d'infestation de termites
Porte (P1) - bois Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre (F1) - PVC

Salon/Séjour

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indaces d'infestation de termites
Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites
Plinthes - Ploquette collée
Mur - plâtre et tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Huisseries - bois et PVC Absence d'indices d'infestation de termites
Porte (P1) - bois Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre (F1) - PVC Absence d'indices d'infestation de termates

H

Rez de chaussée - Salon/Séjour,
Rez de chaussée - Chambre 1,
Rez de chaussée - Chambre 2,
Rez de chaussée - Dépendance 1,
Rez de chaussée - Dépendance 2

Huisseries - bois et PVC

Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites



Etat relatif à la présence de termites n" MoNFoRr-2023-27-02 frlrermites

Bâtiments et pârties dê
bâtiments visités (1)

Ouvragêi, pârtàê3 d'ouvrâgêr
et éléments êxàminés (2) Résult ts du diàgnostic d'intêstâtion (3) Photos

Plafond - plâtre et peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Chambre 2 Sol - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois Absence d'indices d'infestation de termites
lYur - plâtre et tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites
Huisseries - bois et PVC Absence d'indices d'infestation de termites
Porte (P1) - bois Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre (F1) - PVC Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond - plâtre et peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Dépendance 1 Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites
Mur - plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Huisseries - bois et PVC Absence d'indices d'infestation de termites
Porte (Pl) - bois Absence d'indices d'infestation de termites
Fenêtre (F 1) - PVC Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond - Faux plafond Absence d'indices d'infestation de termites
Poutres - Bois Absence d'indices d'infestation de termites

oépendance 2 Sol - Béton

Mur - Enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
Huisseries - Bois Absence d'indices d'infestation de termites
Porte (Pl) - Bois et Peinture
Plàfond - Faux Plàfond Absence d'indices d'infestation de termites
Plafond - Isolant

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment: ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner 1e5 indices ou l'absence d'indices d'inf€station de termites et en préciser lô nature et la lo€alisation

E. - Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2OO7.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les temites soutenains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes qrassei et
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en
métropole.

- Les termites arboîicoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement
dans les DOM.

Les principaux indices d'une infestation sont :

- Altérations dans le bois,

- Présence de termites vivants,

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,

- Cadavres ou restes d'individus reproducteurs,

Présence d'orifices obturés ou non.

Ro ppels rè g le me ntdircs :
L 131-3 du CCH : Lo6que, dons une ou plusiews coûmunes, des loye6 de terûites sont identifiés, un orrêté pftleclotol, ptis sur
ptoposition ou optès consultotion des conseils ûunicipoux intéressés, délinite les zones contominées ou susceptibles de l'être à coutt
teme Lo6que, dons une ou plusieu5 commune' des loyerc de ûétule sont identifrés, un oîêté préledotul, consultoble en pÉlecturc,
p s sur proposition ou optès consultotion des conseils municipoux intétessés, délimite les zones de ptésence d'un dsque de ûétu\e.

H SARI AGEttlCE D|AG'IMMO EXPTETISES .u .apitôl de t5 (m € 2 ru. Rob.rl ÿhumàn a4«X, REZI
RCS Nànte.8rl8tt 062 Tê1.:02533556 lO - .c.ucilgôgencediagimmo.fr

Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
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fif Termites

Afticle 1126-24 du CCH : En cos de vente de tout ou poftie d'un imfieuble bôti situé dons une zone dèlimitée en dpplicdtion du ptemiet
dlinéo de l'otticle L. 1j1-3, un étot relotil à lo présence de termites est ptoduit ddns les conditions et selon les modolités prévues oux
odicles 1.2714 à 1.271-6.

Article L 112-17 du CCH : Les règles de construdion et d'oménogement dpplicdbles oux ouwoges et locoux de toute hoturc quont à leut
tésistonce oux termites et oux outtes insedes rylophdqes sont fixées pot décret en Conseil d'Etot. Ces Ègles peuÿent êtrc odoptées à lo
situotion poûiculièîe de lo Guodeloupe, de lo Guyone, de lo Mortinique, de Lo Réunion, de Mdyotte et de Soint-Moftin.

F. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
visités et ustificatlon:

1er étage - Combles 1 (Âbsence de trappe de visite),
1er étage - Combles 2 (Absence de trâppe de visite)

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et
ustification:

Localisation Liste des ouvrâgês, parties
d'ouYragê. uotit

1er étage - Combles 1 Toutes Absence de trappe de visite
1er étaqe - Combles 2 Toutes Absence de trappe de visite

Nota : notre cabinet stngag€ à retoumer sur 1e5 lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités,
dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son
mandataire.

H. - Constatations diverses :

Localisàtion Lista des ouvràgas, parties
d'ouvragaa

Obscrvations et constatations
div€rses Photos

cénéral

Les zones situées derrière les
doublaqes des murs et plafonds
n'ont pas été visitées par défaut

d'accès.

Note 1: Les indices d'infestation des autres agents de déqradation biologique du bois sont notés de manière
générale Fnur information du donneur dbrdre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature,
le nombre et la localisation précise. si le donneur dbrdre le souhaite, it fait réaliser une recherche
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF'p 03-200.

I. - Moyens d'investigation utilisés :

H SAnt AGtl{CE DIAG'IMMO EXpEiTtStS .u capitôl d. t5 (xro e 2 ru. Roht ÿhum.n 44/{X, RtZt
RCS Nànt6 t21 83t 062 Îel.: O! 53 35 56 ,O - .c(ocileagercediagimmo.lr
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Etat relatif à Ia présence de termites n" MoNFoRr_2023-27-02

On constatera que le bien est
meublé evou encombré le jour de

la visite.

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNoR NF p 03-201 (Février 2016), à
f'article L131-3, Ll26-6, Lt26-24 er R. 126-42, ot26-43, L 27t-4 à 6 et à t'arrêté du 07 mars 2012
modifiant lhrrêté du 29 mars 2007. La recherdre de termites porte sur les termites souterrain, termites de
bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusquâ 10 mètres des extérieurs de l?rabitation. dans la
limite de la propriété.

Moyens dlnvestigation :

Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systématique des boiseries à lhide d,un poinçon.
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradàtions.
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité.



Etat relatif à Ia présence de termites n' tvtoNFoRr-2023-27-02 tsilrermites

À l'extérieur une hachette est uulisée pour sonder le bois mort

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :

Aucun accompagnateur
Commentâires (Ecart par rapport à la norme, -..) :

Néant

J, - VISA et mentions :

Mention 1 : Le présent rappoft n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission.

Mention 2 : L'interuention nb pas eu pour but de donner un diaqnostic de la résistance mécanique des bois
et matériaux.

Nota 2

Nota 3

Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé lbbligation de déclaration en mairie de
l'infestation prévue aux articles L.126-4 et L.126-5 du code de la construction et de lhabitation.
Conformément à l'article L-271-6 du CCH, lbpérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de
termites nb aucun lien de nature à porter atteinte à son impaftialité et à son indépendance ni avec
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état.
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l.Cert
Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Pertormance 35760 SÀINT GREGOIRE (détail
su r www. i nfo-certif.f r )

Nota 4

Visite effectuée le 2710212(J23.
Fait à NANTES, le 271lJ212'J23

Par:[Et{A TAdrien

Signature du représentant :

H sABt acEtacf DUtG'rMMo fxptBTrsfs .u ..pitôl dc t5 o('o € 2 ruc Roôert schüm.n r4,/{x, Rtzf
RCS l.nt.5 trt t3l ()62 Tcl.:O2531556r0 - rccucileag.occdiagimmo.fr
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Etat relatif à la présence de termites n. MoNFoRr_2023-27-02 Qltemitæ
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Etat relatif à la présence de termites n. N4oNFoRr,2o23-27-02 trrermites

o?É'd.@ : ûù'æ <h .r.l)

Combr.r : (rD!tE. d. ù.pp. d.6,r.)

cryrÙar 1 {Â6ld .r. ù.r9. rr.6!i)

'l er ttage
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Etat relatif à !a présence de termites n. MoNFoRr_2023-27-02 frl Temites

Annexe - Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l'honneur
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SARL AGEITE OAG IIAD EXPBIISE
2 RtE ROffiT Sc}T,IflN
l{{/IREÉ

coo€ {I){0
lf ô.nlcr 0I(57956

ë

\ERTOJ. 1.24 aout2022
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Etat relatif à la présence de termites n. proNFoRr-2023-27-02 @r.'-n".

Certificat de compétences
Diagnostiqueur lmmobilier

@,
Est (!nlûê{e) rêton lc dltr€ndêl l(ên ilérlommé cPt u ln 01, dt$oitif d! reûrkôli:n dc
p6$am€.Èr iaa da3 6à9trod(5 tnlnobtar! poan hi tti'li s sriTz.rt".:

a6hnt ÉGni.rrrrtrl Lri'|tesà,lslnÉIr'
Onc deffer : lôOa/rolg - lÈt. d"qiraim : I 5ôif2o2a

ûeq.!o,ri{ d. pdfuû.rr€ érEgâillp r-r meîlioo : 09C liôrduel
nn., defre{ : 03^brÀ)l 9 D.re de'çhct : 02Æ6fæ24

N" CPD|5234 Version 0O2

Jë soursirJrÉ, Piilippê TnOYAUX. Dirê<teur (rérÉr.l d'l-Cert, âtlêtte quê :

Monsieu MENANT Adrien

ftar dê nrtslalhfo.| intériêrre aL<niltl.
Ibre ddfer : lo^Yr2or I - frdp doqiaù.rt : 09r!41202/r

€rn d" fi.lÉLdlàItuî atrreri('rre qât
O.le ûeficl:09ô,rr'2o19 D8E d.çHon : (Brûlr2()2a

Plo.r6 : Cd6tar du dlqlF d€tp(rilirr dù plornb
O.!l! d.,ffet: t 7ro4fzor9 - DôrÊ d'€qir.tan: l6ô+rm24

Eld .Êlàùl à là prêeîae & ErrÈs dr15 la badnl.lr - ttance nl.ùopolit'|re
oare d'.lïet: r4/üf20r9 - tE d'eÇr.lbo: rrro612024

Gaz

En foi de quoi ce.€rdlL.t ên dah/rl, po, ÿ.L}r ar $rvtr (c qre de &oit
tdité à s.ht<.Égde, le I 9/06/2019.

l.€r[.,
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N
l\Ïff

ftrdi<.rb.t & ptrla.rE
OoÇxr{ilÂr
nfiÉe d.Ddüia srrrlje,tr,
%rc dAftiin§, Êspace Perftrrllan<e - 8à ( - 35760 gint{reqoa?

9/s
Rapport du :

09/0312023H SARI AGtlrtCE D|AG,|MMO EXpfRTtSfS ôu capitàl de t5 (m f 2 .uG iobert Schum.n 44«X, REZE
RCS Nant.s 82t t3r. 062 T€1.: Ol 53 tS 56 ,ll _ ac(ucile.gcrr.ediagimmo.fr


